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Emissions de gaz

-46,2% En Wallonie, les émissions de GES 
provoquées par l’homme étaient 
en 2023 de 46,2 % inférieures à 
celles de 1990

Wallonie Belgique
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Fiche A006-REDUC.GES - dernières données régionales disponibles au 01/06/2025

Emissions de gaz à effet de serre (GES) : comparaison Wallonie-Belgique (1990 = 100)

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat (AWAC), inventaire mars 2025
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Emissions de gaz

Les émissions du secteur des transports 
restent en croissance sur la période 

davantage de véhicules, de kilomètres 
parcourus... Celles en recul en 2023 sont 

Evolution sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES) de 1990 à 2023 en Wallonie

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat 
(AWAC), inventaire mars 2025

Répartition sectorielle des émissions de gaz à effet de serre (GES), en Wallonie en 2023

Sources : SPW -  Agence wallonne de l'air et du climat 
(AWAC), inventaire mars 2025

Energie (production d'électricité): 8 %

Industrie : 30 %

Transport: 26 %

Residentiel: 15 %

Tertiaire: 4 %

Agriculture: 13 %
Déchets: 1 %

Autres: 3 %
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Total [-46%]

Autres [+51%]

Déchets [-78%]

Agriculture [-24%]

Tertiaire [-4%]

Résidentiel [-38%]

Transport [+21%]

Industrie [-66%]

Energie (production d'électricité) [-65%]
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Cet indicateur montre 

wallon des émissions de GES, 

annuellement par la Belgique dans le cadre des accords de Paris 

période 2021-2030.

c’est-à-dire hors émissions de C02 issues de la 


